
 
 

 

 

 

 

 

 

La présente autorisation parentale ainsi que la fiche de candidature et la charte de participation sont à 

nous retourner IMPÉRATIVEMENT avant le mercredi 31 mai 2023 à 12h00, par e-mail à 

communication@mairie-carces.fr ou à déposer à la médiathèque ou à l’accueil de la mairie – 31 rue 

Maréchal Foch 83570 CARCES. 

 

 
Je soussigné(e), 

M.    

Mme   

 

 

Représentant légal de : 

Nom   
 

Prénom   
 

Date de naissance   
 

Autorise mon enfant à participer à la Fête de la Musique organisée par la Ville de CARCES. 
 

 
Fait à    

Le /  / 2023 

 

 
Signature du représentant légal 

Précédée de la mention « Lu et approuvé » 

AUTORISATION PARENTALE 
 

Participation à la Fête de la Musique – Carcès 

 MERCREDI 21 JUIN 2023 

mailto:communication@mairie-carces.fr

